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OBJET : 2019 – 119 ENERGIES 

ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE ET PASSATION DE MARCHE PUBLIC 
D’ENTRETIEN ET D’AMELIORATION DE PERFORMANCE ENERGETIQUE - 
CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDE 

 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique 
BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Nicole NUTINI, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-
Marc GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne 
BUSTAMENTE, Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Paul EUZIERE, 
Mekia Noura ADDAD, Magali CONESA, Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Myriam LAZREUG, Stéphane 
CASSARINI, Mireille BANCEL, Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE  
(Prend part aux délibérations N°75 à N°84, N°97 à N°124 et N°126 à 135) 
 



• Madame Myriam LAZREUG  
(Prend part aux délibérations N°75 à N°98 et N°132 à 135) 

•  Madame Mireille BANCEL 
(Prend part aux délibérations N°75 à N°122) 

 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Madame Catherine BUTTY 

• Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Monsieur Charles FERRERO 

• Madame Frédérique CATTAERT 

• Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 

• Madame Corinne SANJUAN 

• Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 
 

• Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
/ 
 

PROCURATION : 
 

• Madame Catherine BUTTY à Madame Aline BOURDAIRE 

• Madame Valérie DAVID à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Guillaume MELOT à Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Madame Charles FERRERO à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Frédérique CATTAERT à Madame Magali CONESA 

• Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 

• Madame Corinne SANJUAN à Madame Mireille BANCEL 

• Monsieur Jean-Paul CAMERANO à Madame Brigitte VIDAL 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 26 mars 
2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 

/ 
Questions diverses : 
 

/ 
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RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 

 
Le Contrats de Performance Energétique des installations thermiques de la ville de Grasse, permettant 
d’optimiser l’efficacité énergétique des bâtiments communaux, arrivera à échéance en fin d’année 2020. 
Pour préparer son renouvellement, il est proposé de rejoindre un groupement de commande pour la passation 
d’un marché d’Assistance à Maitrise d’Ouvrage et de plusieurs marchés d’entretien et d’amélioration de 
performance énergétique. L’AMO aura pour missions le montage du dossier de consultation, l’accompagnement 
de la Ville lors de la passation du nouveau marché ainsi que le suivi de travaux et de l’exploitation.  
La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse sera le coordinateur de ce groupement.  
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

SERVICE GESTIONNAIRE IMPUTATION BUDGETAIRE MONTANT 

 
DGST / Cellule énergies et 

développement durable 
 

 
Dépenses 

 

 
25 000 € 

 
 
Madame Nicole NUTINI expose : 
 
Vu la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte qui fixe les objectifs 
nationaux : 

� Réduction des émissions de gaz à effet de serre de 40 % entre 1990 et 2030 et division par quatre des 

émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050 (facteur 4),  

� Réduction de notre consommation énergétique primaire d’énergies fossiles de 30 % en 2030 par rapport 

à la référence 2012,  

� Part des énergies renouvelables de 23 % de la consommation finale brute d’énergie en 2020 et de 32 % 

de la consommation finale brute d’énergie en 2030. 

 
Vu l’article L1414-3 du Code Général des Collectivités territoriales relatif à la commission d’appel d’offres ; 
 
Vu les articles L2113-6 et L2113-7 du Code de la commande publique autorisant les groupements de 
commandes et leur fonctionnement entre acheteurs publics afin de passer conjointement un ou plusieurs 
marchés ; 
 
Vu la compétence optionnelle « soutien aux actions de maîtrise de l’énergie » exercée par la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse ;  
 
Considérant que les Contrats de Performance Energétique des installations thermiques de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse et de la Ville de Grasse arriveront à leur terme en 2020 ; 



 
Considérant les besoins en matière de performance énergétique des installations thermiques de la Ville de 
Peymeinade ; 

 
Considérant que les trois collectivités doivent renouveler leurs marchés de maintenance et d’exploitation ; 
 
Considérant qu’à ce titre, il convient de désigner un Assistant à Maîtrise d’Ouvrage pour assurer le montage, la 
passation et le suivi d’un tel marché et que de fait, par souci de logique territoriale de mutualisation des moyens 
et de maîtrise des coûts ; 
 
Considérant que le groupement de commande permet à ses adhérents d’obtenir les meilleurs prix et services en 
regroupant leurs besoins ;  
 
 

Il est proposé de créer un groupement de commande territorial composé des communes volontaires pour mener 
la démarche conjointement avec la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, à savoir :  
― la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse, 
― la Commune de Grasse, 
― la Commune de Peymeinade. 

 
Une convention de groupement de commande permettra de mutualiser les rôles et les coûts, de réaliser 
l’opération dans des délais raisonnables. 
 
Le groupement de commande aura pour objet la réalisation d’une mission d’Assistance à Maitrise d’Ouvrage 
(AMO) regroupant les études préalables à la passation d’un marché global de performance énergétique (MGPE) ; 
la conception, le lancement et la conduite de la procédure de la passation d’un tel marché ou d’un marché 
classique de maintenance et le suivi du marché. Le groupement de commande pourra également être étendu à la 
passation de marchés classiques ou de marchés global de performance énergétique. 
 
En application des articles L2113-6 et L2113-7 du code des marchés publics, la convention constitutive de 
groupement de commandes définit : 
 
― les modalités de fonctionnement du groupement, 

 
― la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse est désignée coordonnateur parmi les membres du 

groupement ayant la qualité du pouvoir adjudicateur ; celui-ci sera chargé de procéder, dans le respect 
des règles prévues par le Code de la commande publique, à l’organisation de l’ensemble des opérations 
de sélection d’un ou de plusieurs cocontractants. 

 
La Communauté d’agglomération du Pays de Grasse déposera pour le compte du groupement les dossiers de 
demande de subvention. 
 
Dans le cadre de sa compétence soutien aux communes pour les actions de maîtrise de l’énergie, la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse prendra en charge la tranche ferme de mission d’évaluation 
de la pertinence de l’établissement d’un MGPE et pour la tranche optionnelle de rédaction du dossier de 
consultation des entreprises pour le compte des membres du groupement.  
 
Chaque membre s’engage à payer directement le titulaire du marché pour les tranches optionnelles de suivi de 
travaux et de suivi de marché qu’il souhaiterait affermir dans les conditions prévues par le code des marchés 
publics. 
 
Il convient désormais d’approuver l’adhésion au groupement de commande et les termes de la convention. 
 
 
 



La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 5 juin 2019, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 5 
juin 2019, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 

• APPROUVER et SOUTENIR ce projet collectif de mutualiser les besoins pour la passation d’un contrat 
de performance énergétique dans le cadre d’une convention constitutive de groupement de commande ; 

• APPROUVER que la Communauté d’agglomération du Pays de Grasse soit désignée coordonnateur du 
groupement de commande ; 

• AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention constitutive du groupement 
de commande, ci-annexée, ainsi que tous les documents relatifs à ce partenariat ; 

• DIRE que les crédits correspondants seront prévus aux budgets 2019 et suivants afin de prévoir la 
dépense de la Commune de Grasse pour ses propres besoins. 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 

 


